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Tableau des servitudes d‘utilité publique

Fiches de servitudes d‘utilité publique

Servitude A4 : Servitudes relatives aux terrains riverains des cours 
d’eau non domaniaux

Servitude A5 : Servitudes attachées aux canalisations d’eau et 
d'assainissement

Servitude AC1 : Servitude de protection des monuments historiques 
(inscrits ou classés)

Servitude AC2 : Servitude de protection des sites pittoresques 
(inscrits ou classés)

Servitude I4 Servitude relative au transport d‘énergie électrique

Servitude PT1 Servitudes de protection des centres radioélectriques 
d‘émission et réception contre les obstacles.

Servitude PT2 et PT2 LH Servitudes de protection des centres radioélectriques 
d‘émission et réception contre les obstacles.

ZPNAF Zone de Protection Naturelle Agricole et Forestière 
dans le périmètre de l'opération d'intérêt national du 
plateau de Saclay

Fiche de servitude communale

Servitude INT1 : Servitude instituée au voisinage des cimetières
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AC1

Servitude de protection 
des monuments historiques

(inscrits ou classés)

































AC2

Servitude de protection 
des sites pittoresques 
(inscrits ou classés)

































I4

Servitude relative au transport
d‘énergie électrique



SERVITUDE I4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives :
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 

l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales après avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels du propriétaire :
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, 
ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'entreprise exploitante.



PT1

Servitudes de protection 
des centres de réception

radioélectriques 
contre les perturbantions

électromagnétiques



SERVITUDE PT1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives :
Dans les zones de protection et de garde

-Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et 
présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec 
l'exploitation du centre (art R30 du code des postes et télécommunications).

Dans les zones de garde
-Interdiction de mettre en service du matériel de perturber les réceptions radioélectriques du 

centre (art R30 du code des postes et télécommunications).

Droits résiduels du propriétaire :
-Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les 

conditions mentionnées ci-dessous.

Dans les zones de protection et de garde :
-Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles  (dans les bâtiments existants ou en 

projet) de se conforter aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle n°400 
C.C.T du 21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée).

-Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du 
centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restriction quant à l'utilisation 
de certains appareils ou installations électriques.

-Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations 
de dispositions  susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses.

Dans les zones de garde radioélectrique
-Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le 

centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et pour 
les modifications audit matériel (art.R30 du code des postes et télécommunications et arrêté 
interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels en cause).

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde)
-Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation 

électrique figurant sur une liste interministérielle (art 60 du code des postes et télécommunications, 
arrêté interministériel du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 16 mars 1962).





PT2 et PT2 LH

Servitudes de protection des
centres radioélectriques

d‘émission et réception contre
les obstacles











INT1

Servitude instituée 
au voisinage des cimetières



SERVITUDE INT1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives

Interdiction sans autorisation de l’autorité administrative, d’élever aucune habitation, ni de creuser
aucun puits à moins de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes.

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation de l’autorité administrative d’élever des
constructions comportant normalement la présence de l’homme ou de creuser des puits à moins de
100 mètres des « nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes ». Dans le cas de
construction soumise à permis de construire, ce dernier ne peut être délivré qu’avec l’accord du
maire. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai d’un mois suivant le dépôt de
la demande de permis de construire.

Obligation pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation du maure pour l’augmentation ou la
restauration des bâtiments existants comportant normalement la présence de l’homme.

Si les travaux projetés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration
en application de l’article L.422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité
mentionnée à l’article R.421-38-11 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître son
opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception de
la demande d’avis par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir
émis un avis favorable.

L’autorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une distance de moins de 100
mètres du cimetière, entraîne l’extinction de la servitude non aedificandi au profit des propriétaires
successifs de ce terrain.


